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Mesdames, Messieurs, Chers Membres de l’ACPSL- Chœurs en Bray- Culture et Patrimoine, 
 
Les administrateurs de votre association sont heureux de vous présenter les comptes pour 
l’exercice 2024 conformément aux dispositions des statuts (article 11). 
 
Votre association a clôturé les comptes de son exercice comptable le 31 décembre 2024. 
 
Nous vous rappelons que notre comptabilité est tenue selon la méthode dite de caisse et que 
l’association n’établit pas de bilan. Elle tient l’inventaire de ses réserves et de ses 
investissements, elle procède à un rapprochement bancaire permettant d’établir la 
correspondance entre les comptes qui vous sont présentés et la situation bancaire effective. 
Les opérations comptables ont été saisies par Madame Christine LECOQ et le conseil 
d’administration de l’association, tout particulièrement la trésorière Madame Christine 
LECOQ, ont validé les comptes qui vous sont présentés : 
                                              

Résultats de l’exercice 2024 : 
 

Recettes Dépenses 
Rubrique Montant € Rubrique Montant € 

Total des recettes 
 

12 630,12 
 
 

Total des dépenses 
 
 

3 674,15 
 
 

Excédent de l’exercice 2024 :   8 955,97 € 
 
 

Détails 
                              Recettes                                                         Dépenses 

 
Cotisations (119) 1 150 € Assurance 421,42 € 
Dons (24)  
 
Dons pour Orgue de 
Forges (28) 
 

1 745 € 
 

3 821 € 

Site Internet 
 

262,74 € 
 

Subvention 
(Département 76) 
pour la 
programmation 2024 
 

600 €   
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Recettes Dépenses 
 
Vente de cidre 

 
            31,32 € 

 

Gobelets 
Galettes des rois 
Achat du terminal de 
paiement 
(remboursé) 
Achat de cidre 
Repas des musiciens 
ORN 
Don paroisse 
Blainville-Buchy 
Don association 
Porte des Champs 
Abonnement 
Publihebdo (a/c de 
novembre) 
Commissions Carte 
bleue 
 

19,81 € 
16,80 € 
46,80 € 

 
 

125,28 € 
114,38 € 

 
200,00 € 

 
150,00 € 

 
12,00 € 

 
 

34,42 € 
 
 

Manifestations 
 

Recettes Dépenses 
   
Concert Trio Opéra 
(Orgue-harmonium, 
voix, violoncelle) du 
1er juin 
Excédent : 653,05 € 

 
909,00 € 

 

 
255,95 € 

Concert ORN 
Quintette à vent du 16 
juillet 
Excédent de 386,43 € 

 
1 094,00 € 

 
707,57 € 

 

Concert ORN Quatuor 
à cordes et contrebasse 
du 30 août 
Excédent de 526,85 € 

 
1 345,00 € 

 
818,15 € 

Balade du 1er 
septembre 
Excédent de 85 € 

 
85 € 

 
0 € 

Concert surprise 
(Orgue, ocarina et 
voix) du 28 septembre 
Excédent de 159,24 € 

 
372,00 € 

 
212,76 € 

Concert de jazz du 26 
octobre 
Excédent de 238,48 € 

 
935,00 € 

 
696,52 € 
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Recettes Dépenses 
Concert de l’Ensemble 
vocal du 
Conservatoire de 
Rouen du 14 
novembre 
Excédent de 443,89 € 

 
610,00 € 

 
166,11 € 

 
Evolution par poste 

Poste 2022 2023 2024 Évolution 
2023/2022 

Cotisations 1 110 € 1 020 € 1 150 € 
 

+ 11 % 

Dons  
 

2 444 € 3 790 € 
 

5 446 € 
 

+ 44 % 

Subventions 300 € 600 € 600 € = 
Manifestations 
(Excédent) 

2 257,89 € 
 (8) 

1 608,59 € 
(6) 

2 406,94 € 
(7) 

+ 50 % 

 
 
Valorisation du stock au 31/12/2024 : 8 Bouteilles de Cidre = 27,84 € 
 
Virements effectués sur le Livret A en 2024 : 7 500 €. Livret A au 31/12/2024 = 61 478,44 € 
(dont intérêts 2024 = 1 661,38 €) 
                                                                                          
Proposition d’affectation du Résultat de l’exercice 2024 :  

• 2847,03 € en report à nouveau 
• 6108,94 € au compte d’affectation Restauration de l’orgue de Forges les Eaux 

 
Situation patrimoniale / Réserves au 31/12/2024 (Livret A du Crédit Agricole) : 61 478,44 €  
Dont 17 000,00 € pour le compte de la restauration l’orgue de Forges les Eaux 
 
Solde trésorerie au 31/12/2024 : 2 365,20 € compte courant et Fond de caisse de 50,00 € 
 
A la suite de cet exposé, nous soumettrons à votre vote les résolutions habituelles relatives à 
l’approbation des comptes, au quitus de gestion et à l’affectation du résultat. 


